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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-2715 
autorisant le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par Monsieur Michel THEVENOT, sise 11 rue 

d’Auxerre à COULANGES-SUR-YONNE (89 480), à la zone d’activités des champs de Coulanges – route de 
Clamecy de la même commune. 

 
 

La directrice générale de l’agence  
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
VU le code de la santé publique, notamment le chapitre V du titre II du livre 1er de sa cinquième partie (parties 
législative et réglementaire) ; 

 
VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de la directrice générale de l'agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté - Mme MARMIER (Mathilde) ; 

 
VU l’arrêté du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de création, de 
transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 

 
VU la décision ARS-BFC-SG-2025-047 portant organisation de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté en date du 
5 septembre 2025 ; 

 
VU la décision ARS-BFC-SG-2025-066 portant nomination de l’équipe d’encadrement de l’ARS de 
Bourgogne-Franche-Comté du 1er décembre 2025 ; 

 
VU la décision ARS-BFC-SG-2025-067 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 1er décembre 2025 ; 

 
VU la demande présentée, par voie électronique, le 30 juillet 2025 par Maître Aude DAUPHIN, avocate au sein 
du cabinet ROLLUX & DAUPHIN, sis 95 rue Molière à LYON (69 003), au nom et pour le compte de Monsieur 
Michel THEVENOT, pharmacien, en vue d’être autorisé à transférer l’officine de pharmacie qu’il exploite, sise 11 
rue d’Auxerre à COULANGES-SUR-YONNE (89 480), à la zone d’activités des champs de Coulanges – route 
de Clamecy de la même commune ;  

 
VU le courrier de la directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté du 1er août 
2025 informant Maître Aude DAUPHIN, avocate, que la demande d’autorisation de transfert de l’officine exploitée 
11 rue d’Auxerre à COULANGES-SUR-YONNE, initiée le 30 juillet 2025, est incomplète ; 

 
VU les éléments complémentaires communiqués par voie électronique le 15 septembre 2025 par Maître Aude 
DAUPHIN, avocate, à la directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en 
réponse à son courrier du 1er août 2025 ; 

 
VU le courrier de la directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté du 22 
septembre 2025, transmis le même jour par voie dématérialisée, informant Monsieur Michel THEVENOT, 
pharmacien titulaire, que la demande d’autorisation de transfert de l’officine exploitée 11 rue d’Auxerre à 
COULANGES-SUR-YONNE (89 480) a été enregistrée le 15 septembre 2025 ; 

 
VU la saisine du représentant régional de la fédération des syndicats pharmaceutiques de France le 22 
septembre 2025 ; 
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VU l’avis émis par le représentant régional de l’union des syndicats de pharmaciens d’officine de Bourgogne-
Franche-Comté le 09 octobre 2025 ;  

 
VU l’avis émis par le conseil régional de l’Ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté le 16 octobre 
2025 ; 

 
VU le courrier conjoint du maire de COULANGES-SUR-YONNE et de la présidente de la Communauté de 
communes Haut Nivernais Val d’Yonne, en date du 06 octobre 2025, informant la présidente du conseil régional 
de l’Ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté qu’afin de garantir un accès facilité pour l’ensemble 
des habitants de COULANGES-SUR-YONNE, la commune et l’intercommunalité s’engagent à rendre la nouvel 
emplacement de la pharmacie, exploitée par Monsieur Michel THEVENOT, sécurisé et accessible à pied, 
notamment par la prolongation du chemin communal jusqu’à la zone d’activités à la sortie du bourg ; 

 
VU le courrier électronique du 12 décembre 2025 de la directrice des services de la Communauté de communes 
Haut Nivernais Val d'Yonne, informant la directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-
Franche-Comté que la Communauté de communes a bien pris engagement de la réalisation d'un chemin piéton 
permettant de connecter de façon sécurisée la zone d'activités de COULANGES-SUR-YONNE à son centre 
bourg. En outre, la directrice des services de la Communauté de communes indique que ces démarches pourront 
se faire en parallèle des demandes d'autorisation que le titulaire de la pharmacie de COULANGES-SUR-YONNE 
devra réaliser (travaux, ERP, etc…), afin de pouvoir livrer un chemin concomitamment à l’ouverture de pharmacie 
issue du transfert. 
 
Considérant que l'article L. 5125-3 du code de la santé publique énonce que : « Lorsqu'ils permettent une 
desserte en médicaments optimale au regard des besoins de la population résidente et du lieu d'implantation 
choisi par le pharmacien demandeur au sein d'un quartier défini à l'article L. 5125-3-1, d'une commune ou des 
communes mentionnées à l'article L. 5125-6-1, sont autorisés par le directeur général de l'agence régionale de 
santé, respectivement dans les conditions suivantes : 
1° Les transferts et regroupements d'officines, sous réserve de ne pas compromettre l'approvisionnement 
nécessaire en médicaments de la population résidente du quartier, de la commune ou des communes d'origine. 
L'approvisionnement en médicaments est compromis lorsqu'il n'existe pas d'officine au sein du quartier, de la 
commune ou de la commune limitrophe accessible au public par voie piétonnière ou par un mode de transport 
motorisé répondant aux conditions prévues par décret, et disposant d'emplacements de stationnement […]» ; 

 
Considérant que l'article L. 5125-3-1 du code de la santé publique énonce que : « Le directeur général de 
l'agence régionale de santé définit le quartier d'une commune en fonction de son unité géographique et de la 
présence d'une population résidente. L'unité géographique est déterminée par des limites naturelles ou 
communales ou par des infrastructures de transport.  
Le directeur général de l'agence régionale de santé mentionne dans l'arrêté prévu au cinquième alinéa de l'article 
L. 5125-18 le nom des voies, des limites naturelles ou des infrastructures de transports qui circonscrivent le 
quartier. » ;  

 
Considérant que l'article L. 5125-3-2 du code de la santé publique énonce que : « Le caractère optimal de la 
desserte en médicaments au regard des besoins prévus à l'article L. 5125-3 est satisfait dès lors que les 
conditions cumulatives suivantes sont respectées : 
1° L'accès à la nouvelle officine est aisé ou facilité par sa visibilité, par des aménagements piétonniers, des 
stationnements et, le cas échéant, des dessertes par les transports en commun ; 
2° Les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d'accessibilité mentionnées à l'article L. 111-7-3 
du code de la construction et de l'habitation, ainsi que les conditions minimales d'installation prévues par décret. 
Ils permettent la réalisation des missions prévues à l'article L. 5125-1-1 A du présent code et ils garantissent un 
accès permanent du public en vue d'assurer un service de garde et d'urgence ; 
3° La nouvelle officine approvisionne la même population résidente ou une population résidente jusqu'ici non 
desservie ou une population résidente dont l'évolution démographique est avérée ou prévisible au regard des 
permis de construire délivrés pour des logements individuels ou collectifs. » ; 

 
                                                                                                                                                                         …/… 
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Considérant que l'article L. 5125-3-3 du code de la santé publique énonce que : « Par dérogation aux 
dispositions de l'article L. 5125-3-2, le caractère optimal de la réponse aux besoins de la population résidente 
est apprécié au regard des seules conditions prévues aux 1° et 2° du même article dans les cas suivants : 
1° Le transfert d'une officine au sein d'un même quartier, ou au sein d'une même commune lorsqu'elle est la 
seule officine présente au sein de cette commune ; […] » ;  
 

Considérant que le transfert s’effectue dans la commune de COULANGES-SUR-YONNE, laquelle comptait 506 
habitants en 2022 (source INSEE) pour une officine de pharmacie ; 

 
Considérant que l’officine de pharmacie exploitée par Monsieur Michel THEVENOT est donc la seule présente 
au sein de la commune de COULANGES-SUR-YONNE ; que le déplacement envisagé s’effectue au sein de la 
même commune, à environ 1 200 mètres de l’emplacement d’origine ; 

 
Considérant que l'accès à la nouvelle officine sera aisé et facilité par sa visibilité, par des aménagements 
piétonniers, la commune et l’intercommunalité s’étant engagées à réaliser un chemin piéton permettant de 
connecter de façon sécurisée la zone d'activités de COULANGES-SUR-YONNE à son centre bourg, et par des 
possibilités de stationnements, un large espace se situant devant et autour du futur emplacement permettant aux 
voitures de se garer ; 

 
Considérant qu’il n’y a pas de compromission de l’approvisionnement en médicaments de la population de 
COULANGES-SUR-YONNE et que la réponse optimale aux besoins en médicaments de ladite population est 
présumée, quand bien même l’officine de Monsieur THEVENOT se déplace du centre-bourg du village vers une 
zone plus excentrée, dite « les champs de Coulanges » ; 

 
Considérant de plus, que le nouveau local permettra de remplir les critères d’accessibilité pour les personnes à 
mobilité réduite, de répondre aux conditions minimales d’installation, de garantir un accès permanent au public 
pour assurer un service de garde et d’urgence et de pouvoir satisfaire aux nouvelles missions des pharmaciens 
prévues à l’article L. 5125-1-1 A du code de la santé publique ;  

 
Considérant ainsi que l’ensemble des conditions énoncées aux articles L. 5125-3 à L. 5125-3-3 du code de la 
santé publique pour accorder le transfert d’une officine de pharmacie est rempli. 

 

ARRÊTE 
 
Article 1er : Le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par Monsieur Michel THEVENOT, sise 11 rue 
d’Auxerre à COULANGES-SUR-YONNE (89 480), à la zone d’activités des champs de Coulanges – route de 
Clamecy au sein de la même commune est autorisé. 

 
Article 2 : La licence ainsi accordée est délivrée sous le numéro 89 # 000227 et remplacera la licence numéro 
48, renumérotée 89 # 000048 délivrée le 10 juin 1942 par le préfet de l’Yonne, dès lors que le transfert sera 
effectif.  

 
Article 3 : L’autorisation de transfert de l’officine exploitée par Monsieur Michel THEVENOT ne prend effet qu’à 
l’issue d’un délai de trois mois à compter de la notification du présent arrêté.  
A l'issue de ce délai de trois mois, cette officine doit être effectivement ouverte au public dans un local situé zone 
d’activités des champs de Coulanges – route de Clamecy à COULANGES-SUR-YONNE dans les deux ans à 
compter de la notification du présent arrêté.  
Cette période peut être prolongée par le directeur général de l'agence régionale de santé en cas de force majeure 
constatée. 

 
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’Agence 
Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la 
Santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon, sis 22 rue d’Assas à DIJON (21 016), 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à 
compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-
Comté. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté est 
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région Bourgogne-Franche-Comté. Il sera notifié à Monsieur Michel THEVENOT, pharmacien titulaire de 
l’officine sise 11 rue d’Auxerre à COULANGES-SUR-YONNE, et une copie sera adressée : 

 

- aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole ; 
- au Conseil régional de l’Ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté ; 
- aux représentants des syndicats représentatifs des pharmaciens titulaires d’officines en Bourgogne-

Franche-Comté. 
 

Fait à Dijon, le 29 décembre 2025 
 

Pour la directrice générale, 
La directrice de l’organisation des soins et 
de l'autonomie 
 
 
 
 
 
 
Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-2778 
autorisant le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la société d'exercice libéral unipersonnelle à 

responsabilité limitée (S.E.L.U.R.L.) « Pharmacie GRESET » du 2 rue de l’Hôtel de Ville à ARBOIS (39 600) au 11 
route de Besançon de la même commune. 

 

La directrice générale de l’agence  
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre V du titre II du livre 1er de sa cinquième partie (parties législative 
et réglementaire) ; 
 

VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de la directrice générale de l'agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté - Mme MARMIER (Mathilde) ; 
 

VU l’arrêté du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de création, de 
transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 
 

VU la décision ARS-BFC-SG-2025-047 portant organisation de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté en date du 5 
septembre 2025 ; 
 

VU la décision ARS-BFC-SG-2025-066 portant nomination de l’équipe d’encadrement de l’ARS de 
Bourgogne-Franche-Comté du 1er décembre 2025 ; 
 

VU la décision ARS-BFC-SG-2025-067 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence régionale 
de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 1er décembre 2025 ; 
 

VU la demande présentée, par voie électronique, le 06 octobre 2025 par Maître Laureen SIMON, avocate au sein du 
cabinet exploitée par la société d’exercice libéral à responsabilité limitée (S.E.L.A.R.L.) « SAPONE – BLAESI » sise 
15 rue Chapon à PARIS (75 003), au nom et pour le compte de la société d'exercice libéral unipersonnelle à 
responsabilité limitée (S.E.L.U.R.L.) « Pharmacie GRESET », représentée par Madame Elodie GRESET, 
pharmacienne, en vue d’être autorisé à transférer l’officine de pharmacie qu’elle exploite, sise 2 rue de l’Hôtel de Ville 
à ARBOIS (39 600), au 11 route de Besançon de la même commune ;  
 

VU le courrier de la directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté du 08 octobre 
2025, transmis le même jour par voie dématérialisée, informant Madame Elodie GRESET, pharmacienne titulaire et 
gérante de la S.E.L.U.R.L. « Pharmacie GRESET », que la demande d’autorisation de transfert de l’officine exploitée 
2 rue de l’Hôtel de Ville à ARBOIS a été enregistrée le 06 octobre 2025 ; 
 

VU la saisine du représentant régional de la fédération des syndicats pharmaceutiques de France le 08 octobre 2025 ; 
 

VU l’avis émis par le représentant régional de l’union des syndicats de pharmaciens d’officine de Bourgogne-Franche-
Comté le 27 octobre 2025 ;  
 

VU l’avis émis par le conseil régional de l’Ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté le 27 novembre 
2025 ; 
 

Considérant que l'article L. 5125-3 du code de la santé publique énonce que : « Lorsqu'ils permettent une desserte 
en médicaments optimale au regard des besoins de la population résidente et du lieu d'implantation choisi par le 
pharmacien demandeur au sein d'un quartier défini à l'article L. 5125-3-1, d'une commune ou des communes 
mentionnées à l'article L. 5125-6-1, sont autorisés par le directeur général de l'agence régionale de santé, 
respectivement dans les conditions suivantes : 
1° Les transferts et regroupements d'officines, sous réserve de ne pas compromettre l'approvisionnement nécessaire 
en médicaments de la population résidente du quartier, de la commune ou des communes d'origine. 
L'approvisionnement en médicaments est compromis lorsqu'il n'existe pas d'officine au sein du quartier, de la 
commune ou de la commune limitrophe accessible au public par voie piétonnière ou par un mode de transport motorisé 
répondant aux conditions prévues par décret, et disposant d'emplacements de stationnement […]» ; 
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Considérant que l'article L. 5125-3-1 du code de la santé publique énonce que : « Le directeur général de l'agence 
régionale de santé définit le quartier d'une commune en fonction de son unité géographique et de la présence d'une 
population résidente. L'unité géographique est déterminée par des limites naturelles ou communales ou par des 
infrastructures de transport.  
Le directeur général de l'agence régionale de santé mentionne dans l'arrêté prévu au cinquième alinéa de l'article L. 
5125-18 le nom des voies, des limites naturelles ou des infrastructures de transports qui circonscrivent le quartier. » ;  
 
Considérant que l'article L. 5125-3-2 du code de la santé publique énonce que : « Le caractère optimal de la desserte 
en médicaments au regard des besoins prévus à l'article L. 5125-3 est satisfait dès lors que les conditions cumulatives 
suivantes sont respectées : 
1° L'accès à la nouvelle officine est aisé ou facilité par sa visibilité, par des aménagements piétonniers, des 
stationnements et, le cas échéant, des dessertes par les transports en commun ; 
2° Les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d'accessibilité mentionnées à l'article L. 111-7-3 du 
code de la construction et de l'habitation, ainsi que les conditions minimales d'installation prévues par décret. Ils 
permettent la réalisation des missions prévues à l'article L. 5125-1-1 A du présent code et ils garantissent un accès 
permanent du public en vue d'assurer un service de garde et d'urgence ; 
3° La nouvelle officine approvisionne la même population résidente ou une population résidente jusqu'ici non desservie 
ou une population résidente dont l'évolution démographique est avérée ou prévisible au regard des permis de 
construire délivrés pour des logements individuels ou collectifs. » ; 
 
Considérant que l'article L. 5125-3-3 du code de la santé publique énonce que : « Par dérogation aux dispositions de 
l'article L. 5125-3-2, le caractère optimal de la réponse aux besoins de la population résidente est apprécié au regard 
des seules conditions prévues aux 1° et 2° du même article dans les cas suivants : 
1° Le transfert d'une officine au sein d'un même quartier, ou au sein d'une même commune lorsqu'elle est la seule 
officine présente au sein de cette commune ; […] » ;  
 
Considérant que le transfert s’effectue dans la commune d’ARBOIS, laquelle comptait 3 146 habitants en 2022 
(source INSEE) pour trois officines de pharmacie, la pharmacie GRESET, officine de la requérante, la pharmacie GAY, 
sise 61 Grande rue, et la pharmacie SCHROLL, sise 7 Grande rue ; 
 
Considérant que le transfert aura pour effet d’éloigner la pharmacie GRESET des pharmacies GAY et SCHROLL ; 
que l'approvisionnement nécessaire en médicaments de la population résidente de la commune ne sera pas 
compromis et que l’offre pharmaceutique sera ainsi mieux équilibrée ; 
 
Considérant que le transfert s’effectue à 850 mètres de l’emplacement d’origine, dans le même quartier, délimité par 
la route nationale 83 au Nord et à l’Ouest, par des limites communales à l’Est et par la route de Lyon et la 
départementale 107 au Sud ; que le transfert optimisera la desserte, l’accès à la nouvelle officine sera plus aisé en 
raison d’une meilleure visibilité, et de la présence, à proximité immédiate, de 13 places de stationnement dont une 
réservée aux personnes à mobilité réduite ;  
 
Considérant de plus que le nouveau local permettra de remplir les critères d’accessibilité pour les personnes à 
mobilité réduite, de répondre aux conditions minimales d’installation, de garantir un accès permanent au public pour 
assurer un service de garde et d’urgence et de pouvoir satisfaire aux nouvelles missions des pharmaciens prévues à 
l’article L. 5125-1-1 A du code de la santé publique, ce qui n’est pas le cas du local d’origine ;  
 
Considérant ainsi que l’ensemble des conditions énoncées aux articles L. 5125-3 à L. 5125-3-3 du code de la santé 
publique pour accorder le transfert d’une officine de pharmacie est rempli. 

 

ARRÊTE 
 
Article 1er : Le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la société d'exercice libéral unipersonnelle à 
responsabilité limitée (S.E.L.U.R.L.) « Pharmacie GRESET », sise 2 rue de l’Hôtel de Ville à ARBOIS (39 600), au 11 
route de Besançon de la même commune, est autorisé. 

Article 2 : La licence ainsi accordée est délivrée sous le numéro 39 # 000203 et remplacera la licence numéro 136, 
renumérotée 39 # 000136, délivrée le 24 juin 1942 par le préfet du Jura, dès lors que le transfert sera effectif.  
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Article 3 : L’autorisation de transfert de l’officine exploitée par la S.E.L.U.R.L. « Pharmacie GRESET » ne prend effet 
qu’à l’issue d’un délai de trois mois à compter de la notification du présent arrêté.  
A l'issue de ce délai de trois mois, cette officine doit être effectivement ouverte au public dans un local situé 11 route 
de Besançon à ARBOIS (39 600) dans les deux ans à compter de la notification du présent arrêté.  
Cette période peut être prolongée par la directrice générale de l'agence régionale de santé en cas de force majeure 
constatée. 
 
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la Santé 
ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon, sis 30 rue Charles Nodier à BESANCON 
(25 000), dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à 
compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-
Comté. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
www.telerecours.fr. 
 
Article 5 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté est 
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Bourgogne-Franche-Comté. Il sera notifié à Madame Elodie GRESET, gérante de la S.E.L.U.R.L. « Pharmacie 
GRESET », et une copie sera adressée : 

 
- aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole ; 
- au conseil régional de l’Ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté ; 
- aux représentants des syndicats représentatifs des pharmaciens titulaires d’officines en Bourgogne- 

Franche-Comté. 
 
 

Fait à Dijon, le 29 décembre 2025 
 
Pour la directrice générale, 
La directrice de l’organisation des soins et  
de l’autonomie, 
 
 
 
 
 
 
Anne-Laure MOSER-MOULAA 

 
 
 
 
 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-12-29-00002 - Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-2778

autorisant le transfert de l'officine de pharmacie exploitée par la société d'exercice libéral unipersonnelle à responsabilité limitée

(S.E.L.U.R.L.) « Pharmacie GRESET » du 2 rue de l'Hôtel de Ville à ARBOIS (39 600) au 11 route de Besançon de la même commune

36



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-12-10-00009

Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-2259

Portant cession de l'autorisation délivrée au

centre hospitalier et de soins longue durée

(CHSLD) Le Chênois pour le fonctionnement du

service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) de

DELLE 

« Les quatre saisons » au profit de l'association

VIA'DOM SAAS DELLE et regroupement du

SSIAD et du service d'aide et

d'accompagnement (SAA) de DELLE en vue de

constituer un service autonomie aide et soins

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-12-10-00009 - Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-2259

Portant cession de l'autorisation délivrée au centre hospitalier et de soins longue durée (CHSLD) Le Chênois pour le fonctionnement

du service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) de DELLE 

« Les quatre saisons » au profit de l'association VIA'DOM SAAS DELLE et regroupement du SSIAD et du service d'aide et

d'accompagnement (SAA) de DELLE en vue de constituer un service autonomie aide et soins

37



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-12-10-00009 - Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-2259

Portant cession de l'autorisation délivrée au centre hospitalier et de soins longue durée (CHSLD) Le Chênois pour le fonctionnement

du service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) de DELLE 

« Les quatre saisons » au profit de l'association VIA'DOM SAAS DELLE et regroupement du SSIAD et du service d'aide et

d'accompagnement (SAA) de DELLE en vue de constituer un service autonomie aide et soins

38



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-12-10-00009 - Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-2259

Portant cession de l'autorisation délivrée au centre hospitalier et de soins longue durée (CHSLD) Le Chênois pour le fonctionnement

du service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) de DELLE 

« Les quatre saisons » au profit de l'association VIA'DOM SAAS DELLE et regroupement du SSIAD et du service d'aide et

d'accompagnement (SAA) de DELLE en vue de constituer un service autonomie aide et soins

39



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-12-10-00009 - Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-2259

Portant cession de l'autorisation délivrée au centre hospitalier et de soins longue durée (CHSLD) Le Chênois pour le fonctionnement

du service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) de DELLE 

« Les quatre saisons » au profit de l'association VIA'DOM SAAS DELLE et regroupement du SSIAD et du service d'aide et

d'accompagnement (SAA) de DELLE en vue de constituer un service autonomie aide et soins

40



10 décembre 2025

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-12-10-00009 - Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-2259

Portant cession de l'autorisation délivrée au centre hospitalier et de soins longue durée (CHSLD) Le Chênois pour le fonctionnement

du service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) de DELLE 

« Les quatre saisons » au profit de l'association VIA'DOM SAAS DELLE et regroupement du SSIAD et du service d'aide et

d'accompagnement (SAA) de DELLE en vue de constituer un service autonomie aide et soins

41



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-12-10-00009 - Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-2259

Portant cession de l'autorisation délivrée au centre hospitalier et de soins longue durée (CHSLD) Le Chênois pour le fonctionnement

du service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) de DELLE 

« Les quatre saisons » au profit de l'association VIA'DOM SAAS DELLE et regroupement du SSIAD et du service d'aide et

d'accompagnement (SAA) de DELLE en vue de constituer un service autonomie aide et soins

42



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-12-05-00008

Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-2713 autorisant la

conversion de 2 places d'hébergement

temporaire en 3 places d'accueil de jour au sein

de la Maison d'Accueil Spécialisée (MAS) gérée

par l'établissement de santé de QUINGEY 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-12-05-00008 - Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-2713 autorisant la conversion de 2 places

d'hébergement temporaire en 3 places d'accueil de jour au sein de la Maison d'Accueil Spécialisée (MAS) gérée par l'établissement de

santé de QUINGEY 

43



 

  

 

 

 

 
 

Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-2713 
Autorisant la conversion de 2 places d’hébergement temporaire en 3 places d’accueil de 

jour au sein de la Maison d’Accueil Spécialisée (MAS) gérée par l’établissement de santé de 
Quingey 

 

FINESS ET : 25 001 044 4 
 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1 et suivants, L.313-1, L.313-1-1 et 
suivants ;  

 

VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER en qualité de Directrice 
Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du Directeur Général de l’ARS du 2 juillet 2018 fixant la structuration du 
projet régional de santé de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ;  

 

VU l’arrêté du 31 octobre 2023 du Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté portant adoption du 
schéma régional de santé 2023-2028 du PRS Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-1198 du 11 juillet 2025 du Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté portant actualisation du PRogramme Interdépartemental d’ACcompagnement des Handicaps et de la 
Perte d’Autonomie (PRIAC) de Bourgogne-Franche-Comté pour la période 2025-2029 ; 

 

VU l’arrêté n°2016-DA-R-635 du 30 novembre 2016, portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 
l’établissement de santé de Quingey pour le fonctionnement de la Maison d’Accueil Spécialisée (MAS) de 
Quingey à compter du 4 janvier 2017 ;  

 

VU le courriel du 1er mars 2024 de l’établissement de santé de Quingey informant que la transformation d’une 
place d’hébergement temporaire en hébergement complet au sein de la Maison d’Accueil Spécialisée (MAS) 
peut être immédiate ;  

  

VU l’arrêté n°ARS-BFC-DOSA-2024-717 autorisant la conversion d’une place d’hébergement temporaire en une 
place d’hébergement complet au sein de la MAS gérée par l’établissement de santé de Quingey ;  

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) conclu entre l’ARS Bourgogne-Franche-Comté, le 
Conseil Départemental du Doubs et l’établissement de santé de Quingey pour la période du 1er janvier 2025 au 
31 décembre 2029 ;   

 

VU la décision n°ARSBFC/SG/2025-067 portant délégation de signature de la Directrice Générale de l’Agence 
Régionale de Santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté à compter du 1er décembre 2025 ; 

 

CONSIDERANT que, l’accueil de jour, alternative à l’institutionnalisation au long cours, permet de prendre 
en charge ponctuellement des personnes en perte d’autonomie qui souhaitent rester à domicile et d’offrir 
des solutions de répit aux proches aidants ;  
 
CONSIDERANT que, dans le cadre de la transformation de l’offre médico-sociale pour les personnes en 
situation de handicap, l’établissement a été amené à proposer des places d’accueil de jour afin d’adapter 
son activité aux besoins des personnes accompagnées et aux orientations nationales ; 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-12-05-00008 - Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-2713 autorisant la conversion de 2 places

d'hébergement temporaire en 3 places d'accueil de jour au sein de la Maison d'Accueil Spécialisée (MAS) gérée par l'établissement de

santé de QUINGEY 

44



Arrêté autorisant la conversion de 2 places d’hébergement temporaire en 3 places d’accueil de jour au sein de la Maison d’Accueil 
Spécialisée (MAS) gérée par l’établissement de santé de Quingey  

 
 
CONSIDERANT que, cette modification s’effectue à enveloppe financière constante pour l’autorité de 
tarification, n’entraîne aucune charge supplémentaire pour l’établissement et ne nécessite pas de création 
de moyens supplémentaires conformément aux articles L.313-1 et suivants du Code de l’Action Sociale et 
des Familles (CASF) et au CPOM en vigueur.  
 
 

ARRÊTE 

 

Article 1 : L’autorisation délivrée à l’établissement de santé de Quingey pour le fonctionnement de la Maison 
d’Accueil Spécialisée (MAS) de Quingey est modifiée comme suit à compter du 1er janvier 2026 : 

 

- Diminution de 2 places d’hébergement temporaire ; 
- Extension de 3 places au titre de l’accueil de jour.  

 

A cette date, la capacité globale autorisée est portée à 41 places.  

 

Article 2 : 

L’établissement est répertorié comme suit dans Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS). 

 

1) Entité juridique (organisme gestionnaire) :  

N° FINESS 25 000 283 9 

SIREN 262504756 

Raison sociale Etablissement de santé de Quingey  

Adresse 

7 route de Lyon  

BP 5 

25 440 Quingey  

Statut Juridique 13 - Etablissement public communal d’hospitalisation  

 

 

2) Etablissement : la capacité globale autorisée est de 41 places  

N° FINESS 25 001 044 4 

Dénomination MAS de l’établissement de santé de Quingey 

Adresse du site principal 

Route de Lyon  

BP 5 

25 440 Quingey 

 

Catégorie Disciplines 
Mode de 

fonctionnement  
Catégorie de clientèle  

Nombre 
de 

places 

 

255- Maison 
d’Accueil 

Spécialisée 

 

964 – Accueil et 
accompagnement 
spécialisé personnes 
handicapées 

11 – Hébergement 
complet internat 

414 – Déficience motrice 

37  

40 – Accueil temporaire 
avec hébergement 

1 

21 – Accueil de jour  3 
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Article 3 : 

Aucune spécialisation n'exclut la prise en charge de personnes présentant des troubles associés à ceux qui font 
l'objet de la spécialité autorisée. 

 

Article 4 :  

L’autorisation est accordée à l'égard des personnes accueillies pour toute forme d'accueil et 
d'accompagnement prévus au dernier alinéa de l'article L 312-1 paragraphe 1 du même code dans le respect 
de la réglementation applicable à la catégorie de l’établissement et, le cas échéant, selon les stipulations du 
CPOM. 

 

Article 5 : 

L’autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement 
mentionnées à l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles. 

 

Article 6 : 

La présente autorisation remplace l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2024-717 autorisant la conversion d’une place 
d’hébergement temporaire en une place d’hébergement complet au sein de la MAS gérée par l’établissement de 
santé de Quingey.  

 

Article 7 : 

La durée initiale de l’autorisation fixée par l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-2713 est de 15 ans, soit jusqu’au 
1er janvier 2041.  

 

A l’issue de cette période, l’autorisation sera renouvelée au vu des résultats des évaluations visées à l’article 
L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même 
code. 

 

Article 8 :  

En application des dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 

- Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau 
de l’autorisation devra être porté à la connaissance de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté au moins 
deux mois avant sa mise en œuvre ; 

- Tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire, 
se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par 
une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière à l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté au moins deux mois avant sa mise en œuvre. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 

 

Article 8 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- D’un recours gracieux auprès de la Directrice Générale de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (2 place 
des savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le délai 
pour introduire un recours contentieux ;  

- D’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON). 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé par voie dématérialisée via le site internet 
https://www.telerecours.fr/.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

Article 9 :  

La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié sous forme électronique au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 
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Arrêté autorisant la conversion de 2 places d’hébergement temporaire en 3 places d’accueil de jour au sein de la Maison d’Accueil 
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Fait à Dijon, le 5 décembre 2025 

 

Pour la directrice générale, 
La directrice de l’organisation des soins et  
de l’autonomie, 
 
 
 
 
 
 
 
 
Anne-Laure MOSER MOULAA 
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BFC-2025-11-12-00008

Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-449

Portant cession de l'autorisation délivrée à

l'association APAJH du Territoire de BELFORT

pour le fonctionnement du Service d'Education

Spécialisée et de Soins A Domicile « la Pépinière

» au profit de l'association Fédération des APAJH
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-449 

 
Portant cession de l’autorisation délivrée à l’association APAJH du Territoire de 

BELFORT pour le fonctionnement du Service d’Education Spécialisée et de Soins A 
Domicile « la Pépinière » au profit de l’association Fédération des APAJH 

FINESS 90 000 493 8 
 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1 et suivants, L.313-1, L.313-1-1, 
D.312-0-1, D.312-0-3, D.312-60 et suivants, D.313-10-8 ;  

 

Vu le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER en qualité de directrice 
générale de l’agence régionale de santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du 2 juillet 2018 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 
fixant la structuration du Projet Régional de Santé (PRS) de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ; 

 

Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté portant adoption du 
schéma régional de santé 2023-2028 du PRS de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ;  

 

Vu l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-1198 du 11 juillet 2025 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté portant actualisation du PRogramme Interdépartemental d'ACcompagnement des handicaps et de la 
perte d'autonomie (PRIAC) Bourgogne-Franche-Comté pour la période 2025-2029 ; 

 

Vu l’arrêté n° 2016-DA-R-860 du 30 novembre 2016 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 
portant renouvellement de l’autorisation délivrée à l’association APAJH du Territoire de Belfort pour le 
fonctionnement du Service d’Education Spéciale et de Soins A Domicile (SESSAD) « la Pépinière » sis à 
BELFORT, à compter du 4 janvier 2017 ; 

 

Vu l’arrêté n° ARS/BFC/DA/2019-130 du 2 décembre 2019 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté modifiant l’autorisation du SESSAD « la Pépinière » situé à BELFORT ;  

 

Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) conclu entre l’ARS Bourgogne-Franche-Comté et 
l’association APAJH du Territoire de Belfort pour la période du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2025 ;  

 

Vu la décision n° ARSBFC/SG/2024-067 portant délégation de signature du directeur général de l’ARS 
Bourgogne-Franche-Comté à compter du 12 novembre 2024 ;  

 

Vu le courrier du 20 novembre 2024 de l’association Fédération des APAJH sollicitant le transfert de l’autorisation 
du SESSAD « la Pépinière » et des financement afférents à son profit ainsi que les documents annexés ;  

 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juillet 2012 approuvant des modifications apportées aux statuts de l’association 
reconnue d’utilité publique Fédération des APAJH ;   

 

Vu la délibération du 4 juillet 2024 du conseil d’administration de l’association APAJH du Territoire de Belfort 
donnant un avis favorable à la reprise du SESSAD par l’association Fédération des APAJH à compter du 
1er janvier 2025 ;   
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Vu la délibération du 25 octobre 2024 par laquelle le comité social et économique central de l’association 
Fédération des APAJH rend un avis favorable au projet de reprise du SESSAD géré par l’association APAJH du 
Territoire de Belfort 

 

Vu l’extrait du registre des délibérations du conseil d’administration de l’association Fédération des APAJH du 
29 octobre 2024 concernant la convention de reprise de la gestion des éléments d’actif et de passif affectés au 
fonctionnement du SESSAD « la Pépinière » ;  

 

Vu l’extrait du compte rendu du conseil d’administration de l’association APAJH du Territoire de Belfort du 
13 novembre 2024 portant adoption des conventions de reprise du SESSAD « la Pépinière » et de coopération 
entre les associations Fédération des APAJH et APAJH du Territoire de Belfort ;  

 

Vu la convention de reprise par l’association Fédération des APAJH du SESSAD « la Pépinière » géré par 
l’association APAJH du Territoire de Belfort conclue entre les deux associations le 20 novembre 2024 ;  

 

Vu la convention conclue le 3 décembre 2024 entre les associations Fédération des APAJH et APAJH du 
Territoire de Belfort afin de définir les modalités de coopération à venir entre les deux organisations par suite du 
transfert de gestion du SESSAD « la Pépinière » ;   

 

Vu le relevé provisoire des décisions de l’assemblée générale extraordinaire réunie le 18 janvier 2025, 
notamment l’adoption de la résolution n°6 portant sur la convention de reprise de la gestion des éléments d’actif 
et de passif affectés au fonctionnement du SESSAD de Belfort ;  

 

Vu le courrier du 3 février 2025 de l’association Fédération des APAJH apportant les compléments d’information 
à la demande de cession d’autorisation du SESSAD « la Pépinière » ;  

 

Considérant les dispositions de l’article L313-1 du code de l’action sociale et des familles, notamment 
« L'autorisation ne peut être cédée qu'avec l'accord de l'autorité compétente pour la délivrer, qui s'assure que le 
cessionnaire pressenti remplit les conditions pour gérer l'établissement, le service ou le lieu de vie et d'accueil 
dans le respect de l'autorisation préexistante, le cas échéant au regard des conditions dans lesquelles il gère 
déjà, conformément aux dispositions du présent code, d'autres établissements, services ou lieux de vie et 
d'accueil. » 
 

Considérant que le conseil d’administration de l’association Fédération des APAJH, réuni le 13 septembre 2023, 
avait approuvé la signature d’une convention de mandat de gestion du SESSAD « la Pépinière » ;  
 

Considérant que l’association Fédération des APAJH gère également plusieurs établissements médico-sociaux 
pour personnes handicapées en Bourgogne-Franche-Comté ;  
 

Considérant l’engagement de l’association Fédération des APAJH du 21 décembre 2024 au respect des 
conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement applicables aux SESSAD dans le cadre de 
la reprise du SESSAD géré par l’APAJH du Territoire de Belfort ;  

 

Considérant que l’association Fédération des APAJH remplit les conditions pour gérer un SESSAD ;  
 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1 

L’autorisation délivrée à l’association APAJH du Territoire de Belfort pour le fonctionnement du SESSAD 
« la Pépinière » est transférée à l’association Fédération des APAJH, à compter du 1er janvier 2025. 

A cette date, l’association Fédération des APAJH se trouve subrogée à l’association APAJH du Territoire de 
Belfort dans tous ses droits et obligations relatifs à l’autorisation cédée. 
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Article 2 

Le SESSAD « la Pépinière est répertorié comme suit dans le fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (FINESS), à compter du 1er janvier 2025.  

 

1) Entité juridique (organisme gestionnaire) :  

N° FINESS 75 005 091 6 

SIREN 784 579 682 

Raison sociale Fédération des APAJH 

Adresse 
Tour Maine Montparnasse 
33 avenue du Maine 
75755 PARIS Cedex 15  

Statut Juridique 61 – Association Loi 1901 RUP 

 

2) Etablissement :  

N° FINESS 90 000 493 8 

Dénomination 
Service d’Education Spécialisée et de Soins A Domicile 
(SESSAD) « la Pépinière » 

Adresse site principal 
Rue Georges Cuvier 
90000 BELFORT 

 

Catégorie  Discipline 
Mode de 

fonctionnement 
Catégorie de clientèle Places 

182 – SESSAD 
841 – Accompagnement dans 
l’acquisition de l’autonomie et 
la scolarisation 

16 – Prestation en 
milieu ordinaire   

414 – Déficience motrice 31 

 

 

Article 3 

Aucune spécialisation n'exclut la prise en charge de personnes présentant des troubles associés à ceux qui font 
l'objet de la spécialité autorisée. 
 

Article 4 

La mise en œuvre de l'autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales d'organisation et de 
fonctionnement mentionnées à l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles. 

 

Article 5 

La durée initiale de l'autorisation fixée par l’arrêté n° 2016-DA-R-860 est de 15 ans, soit jusqu’au 
3 janvier 2032. Le renouvellement de l’autorisation sera subordonné aux résultats des évaluations externes 
visées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article 
L.313-5 du même code.  

 

Article 6 

La présente autorisation remplace l’arrêté n° ARS/BFC/DA/2019-130.  

 

Article 7 

Conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 

- tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau de l’autorisation 
devra être porté à la connaissance de l’autorité compétente au moins deux mois avant sa mise en 
œuvre ; 

- tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire, 
se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par 
une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière à l'autorité compétente au moins 
deux mois avant sa mise en œuvre ; 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 
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Article 8 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (2 place 
des savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le délai 
pour introduire un recours contentieux ; 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON). 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé par voie dématérialisée via le site internet 
https://www.telerecours.fr/  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.  

 

Article 9 

La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié sous forme électronique au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le  
 
 
Pour la directrice générale,  
La directrice de l’organisation des soins et 
de l’autonomie, 
 
 
 
 
 
 
 
Anne-Laure MOSER MOULAA  

12 novembre 2025
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d'Accompagnement Médico-Educatif (DAME) de

l'Institut Médico-Educatif (IME) "Les

Fontenouttes" géré par l'Association

Reconnaissances
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-2759 

 
Autorisant le fonctionnement en Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) de 
l’Institut Médico Educatif (IME) « Les Fontenottes » géré par l’Association Reconnaissances 

 
FINESS ET : 89 000 035 9 

 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 
 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1 et suivants, L.313-1, L.313-1-1 
et suivants, D.312-0-1 et suivants, D.312-10-1, D.312-11 à D.312-40, D.312-55 à D.312-58 ; 

 

VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER en qualité de directrice 
générale de l’agence régionale de santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du 2 juillet 2018 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 
fixant la structuration du Projet Régional de Santé (PRS) de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ; 

 

VU l’arrêté du 31 octobre 2023 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté portant adoption du 
schéma régional de santé 2023-2028 du PRS de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ;  

 

VU l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-1198 du 11 juillet 2025 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté portant actualisation du PRogramme Interdépartemental d’ACcompagnement des handicaps et de la 
perte d’autonomie (PRIAC) de Bourgogne-Franche-Comté pour la période 2025-2029 ; 

 

VU l’arrêté n°2016-DA-R-803 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 
l’association Française de pédagogie curative pour le fonctionnement de l’Institut Médico-Educatif (IME) « Les 
Fontenottes » sis à Saint-Julien-De-Sault, à compter du 4 janvier 2017 ; 

 

VU la décision n° DA17-044 du 21 juillet 2017 autorisant le transfert de l’autorisation de l’IME « Les Fontenottes », 
géré par l’association Française de pédagogie curative, au profit de l’association Reconnaissances ; 

 

VU l’arrêté n°ARS-BFC-DOSA-2024-098 du 30 janvier 2024 portant transformation de l’offre médico-sociale au 
sein de l’Institut Médico-Educatif (IME) « Les Fontenottes » géré par l’association Reconnaissances ;  

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) conclu entre l’ARS Bourgogne-Franche-Comté et 
l’association Reconnaissances pour la période du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2027 ;  

 

VU la décision n° ARS-BFC-SG-2025-067 portant délégation de signature de la directrice générale de l’ARS 

Bourgogne-Franche-Comté à compter du 1er décembre 2025 ;  

 

CONSIDERANT que le fonctionnement en Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) intégrant 
les places de l’IME « Les Fontenottes » permet de faciliter le parcours des personnes handicapées prises en 
charge par l’association en leur proposant des modalités d’accompagnement diversifiées, modulables et 
évolutives en fonction de leurs besoins ;  

 

CONSIDERANT la demande de l’association Reconnaissances afin que l’ensemble des places de l’IME « Les 
Fontenottes » soient regroupées sur un seul site à Saint-Julien-du-Sault ;  
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CONSIDERANT l’article L.312-7-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) dispose que « les 
établissements et services médico-sociaux mentionnés au 2° du I de l’article L.312-1 peuvent fonctionner en 
dispositif intégré pour accompagner des enfants, des adolescents et des jeunes adultes handicapés ou 
présentant des difficultés d’adaptation » ;  

 

CONSIDERANT aux termes de l’article L.312-7-1 que « Le fonctionnement en dispositif intégré consiste en 
une organisation des établissements et des services mentionnés au premier alinéa du présent article destinée 
à favoriser un parcours fluide et des modalités d'accompagnement diversifiées, modulables et évolutives en 
fonction des besoins des enfants, des adolescents et des jeunes adultes qu'ils accompagnent. Dans le cadre 
du dispositif, ces établissements et ces services proposent, directement ou en partenariat, l'ensemble des 
modalités d'accompagnement prévues au dernier alinéa du I de l'article L. 312-1. » ;  

 

ARRETE 

 

 

Article 1 

 

L’IME « Les Fontenottes » est autorisée à fonctionner en Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif 
(DAME) pour les personnes présentant une déficience intellectuelle et des troubles du spectre de l’autisme, 
porté par l’association Reconnaissances à compter du 1er janvier 2026.  

 

La capacité globale autorisée du DAME « Les Fontenottes » est 56 places. 

 

Article 2 

Le DAME « Les Fontenottes » est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) selon les caractéristiques suivantes : 

 

1) Entité juridique (organisme gestionnaire) :  

N° FINESS 89 000 035 9  

SIREN 03 000 780 1 

Raison sociale Reconnaissances 

Adresse 

CHT de Ruzières 

LD Ruzières 

03 160 Bourbon l’Archambault 

Statut Juridique 60 – Association Loi 1901 non reconnue d’utilité publique  

 

 

2) Dispositif (établissement) :  

N° FINESS 89 000 036 7  

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif « Les 
Fontenottes » 

Adresse site principal 
5 rue du four 

89330 Saint-Julien-du-Sault  
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Catégorie  Disciplines  Mode de fonctionnement  Catégorie de clientèle Places 

183 – IME 

841 – Accompagnement 
dans l’acquisition de 
l’autonomie et la 
scolarisation  

11 – Hébergement complet 
internat 

 

117 – Déficience 
intellectuelle  

22 

437- Troubles du 
spectre de l’autisme  

4 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

 

117- Déficience 
intellectuelle 

 

5 

 

437- Troubles du 
spectre de l’autisme 

 

3 

21 – Accueil de jour (sans 
distinction entre externat et 
semi-internat) 

 

117- Déficience 
intellectuelle 

 

13 

 

437- Troubles du 
spectre de l’autisme 

 

7 

40 – Accueil temporaire 
avec hébergement  

 

117- Déficience 
intellectuelle 

 

1 

 

437- Troubles du 
spectre de l’autisme 

 

1 

 

Article 3 

Conformément à l’article D-312-0-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), aucune spécialisation 
n’exclut la prise en charge de personnes présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet de la spécialité 
autorisée. 

 

Article 4  

Le DAME est autorisé, à l’égard des personnes accueillies, pour toute forme d’accueil et d’accompagnement 
prévus au dernier alinéa de l’article L.312-1-I du Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), dans le 
respect de la réglementation applicable à sa catégorie.  

 

Article 6 

La mise en œuvre de l'autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales d'organisation et de 
fonctionnement mentionnées à l'article L.312-1 du Code de l'Action Sociale et des Familles ainsi qu’au cahier 
des charges définissant les conditions de fonctionnement en dispositif intégré mentionnées à l’annexe 2-12 du 
même code. 

 

Article 7 

La présente décision remplace les arrêtés, n° n°2016-DA-R-803 et l’arrêté n°ARS-BFC-DOSA-2024-098. 
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Article 6 

La durée initiale de l'autorisation, fixée par l’arrêté n° l’arrêté n° 2016-DA-R-803 du 30 novembre 2016, est de 
15 ans, soit jusqu’au 3 janvier 2032. Le renouvellement de l’autorisation sera subordonné aux résultats des 
évaluations externes visées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions 
prévues à l’article L.313-5 du même code.  

 

Article 7 

En application des dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 

- Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau de l’autorisation 
devra être porté à la connaissance de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté au moins deux mois avant sa 
mise en œuvre ; 

- Tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire, 
se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par 
une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière à l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 
au moins deux mois avant sa mise en œuvre. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 

 

Article 8 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (2 place 
des savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le délai 
pour introduire un recours contentieux ; 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON). 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé par voie dématérialisée via le site internet 
https://www.telerecours.fr/  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.  

 

Article 9 

La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Bourgogne-Franche-Comté. 

 

Fait à Dijon, le 15 décembre 2025  

 

Pour la Directrice Générale, 
La Directrice de l’organisation des soins  
et de l’autonomie, 
 
 
 
 
 
 
Anne-Laure MOSER MOULAA  
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